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CONSEIL MUNICIPAL 

COMPTE RENDU 

Jeudi 15 décembre 2016  
 
 

 L’an deux mille seize, le quinze décembre à 20h00, le Conseil Municipal de la ville de MARTIGNÉ-

FERCHAUD, légalement convoqué le huit décembre dernier, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, 

sous la présidence de M. Pierre JÉGU, Maire. 

Etaient présents : M. JÉGU Pierre, M. MARTIN Yves, Mme DESPRÉS Marie-Paule, M. LE GALL Yann, 

Mme LACHERON Françoise, M. HENRY Patrick, Mme DORÉ Chantal, M. POIRIER Jean, M. BODIN 

Joseph, Mme BOUVRY Marie-Jo, M. MALOEUVRE Alain, Mme MAUGENDRE Christelle, Mme 

CAILLAULT-LEBLOIS Christelle, M. PERDRIEL Jean-Luc, Mme BADOUD Chrystelle, Mme 

BREMOND Véronique, M. MALOEUVRE Emmanuel, Mme BARBELIVIEN Amanda, Mme 

THOMMEROT Catherine  

Absent(s) excusé(s) : M. GASNIER Damien 

Noël LEBRETON (décédé le 04 juillet 2016) 

Procurations : M. GASNIER Damien donne procuration à M. MARTIN Yves 

Secrétaire de séance : M. POIRIER Jean 

Le conseil municipal a débuté sa séance 20h00. 

Le compte rendu de la séance du conseil municipal du 10 novembre 2016 est adopté à l’unanimité des 

membres présents. 
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Le conseil accueille le Commandant PICOT, Chef de groupement territorial Est du SDIS 35 accompagné des 

sergent Nicolas OLIER et Caporal/Chef Willy MARTINEAU qui forme le nouveau binôme de 

commandement du centre de secours de Martigné-Ferchaud.  

Le commandant Picot présente la situation du centre de secours de la commune. 

L’exposé fait ressortir un service rendu à la population en augmentation de 20% notamment sur les secours 

aux personnes ce qui est une tendance nationale. 

Les indicateurs sur les temps d’intervention des équipes sont bons malgré le faible nombre de volontaires sur 

le centre. La disponibilité de volontaire en journée en semaine est notamment inquiétante. 

Les campagnes de recrutement de nouveaux SPV n’ont pas été suivies de succès.  

Dans ce contexte, le Commandant Picot présente les intérêts d’un conventionnement entre les employeurs et 

le SDIS pour faciliter la disponibilité de volontaires et présente des actions concrètes que mettent en œuvre 

certaines communes pour prendre en compte l’engagement des volontaires en leur facilitant la vie quotidienne. 

1. FINANCES LOCALES : Décision modificative n°6 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 Décide des virements de crédits suivant sur la section d’investissement : 

 

Lignes de crédit Montant 

Recette Chapitre 041 

Compte 238 

213 512,18 euros 

Dépenses Chapitre 041 

Compte 2315 

213 512,18 euros 

 

 Dit que les crédits sont inscrits au Budget Principal de l’exercice 2016. 

 Charge Monsieur le Maire de notifier cette décision à Monsieur le Préfet et à Madame le Receveur 

municipal. 

  

Rapport de présentation 

Cette décision modificative vise à permettre une régularisation d’écritures comptables sur des budgets 

antérieurs. 

Ainsi pour annuler des dépenses sur des comptes d’immobilisations corporelles sur les années entre 

2010 et 2015, il est nécessaire de faire un titre de recette sur la ligne de crédit de recette Chapitre 041 

Compte 238 d’un montant de 213 512,18 euros. 

Ces mandats annulés doivent être repassés sur la ligne de crédit de dépenses Chapitre 041 Compte 

2315 pour le même montant de 213 512,18 euros. 

Pour réaliser ces opérations, il est nécessaire d’ouvrir une autorisation sur le budget 2016. 
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2. FINANCES LOCALES : Tarifs publics 2017 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 Décide de fixer les tarifs publics se rapportant à l’année 2017. Voir l’annexe. 

 Charge Monsieur le Maire de notifier cette décision à Monsieur le Préfet et à Madame le Receveur 

municipal. 

3. URBANISME : Autorisation d’occupation temporaire du 

domaine public 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation temporaire du domaine public au lieu-

dit « Le Champ Bouillon » sur une surface de 141 m2. 

 Charge Monsieur le Maire de notifier cette décision à Monsieur le Préfet et à Madame le Receveur 

municipal. 

  

Rapport de présentation : 

Chaque année, en fin d’exercice, l’Assemblée délibérante est amenée à se prononcer sur l’évolution des 

différents tarifs publics institués par la Collectivité pour l’année suivante. 

 

Rapport de présentation 

Une autorisation d’occupation temporaire du domaine public a été accordée à la société Bouygues 

Telecom le 25 janvier 2001 pour la mise en place et la gestion d’un pylône de télécommunication sur 

la parcelle cadastrale YV 117, lieu-dit « Le Champ de Bouillon ». 

En date du 22 novembre 2012, Bouygues Telecom a cédé ses infrastructures à la société FPS Tower 

qui a repris l’ensemble des droits et obligations découlant du contrat de bail et de ses avenants. 

Il convient donc de transférer l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public à la société 

FPS Tower. 

Il vous est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’autorisation d’occupation temporaire du 

domaine public au lieu-dit « Le Champ Bouillon » pour une surface de     141 m2 en faveur de la société 

FPS Tower. Le montant perçu par la commune est de 1 227,12 euros par an. 
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4. AUTRES DOMAINES DE COMPÉTENCES : Convention avec 

la société protectrice des animaux 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec la Société Protectrice des Animaux relative à 

l’accueil des animaux en sortie de fourrière. Voir l’annexe jointe. 

 Charge Monsieur le Maire de notifier cette décision à Monsieur le Préfet et à la SPA. 

 

5. ENFANCE JEUNESSE : Convention tripartite avec l’association 

« Familles rurales » 

 

Rapport de présentation 

La commune dispose d’un chenil destiné à recueillir les animaux errants sur la commune. Si l’animal 

est équipé d’une puce d’identification, la recherche du propriétaire est faite avec l’aide du cabinet 

vétérinaire de la commune. Dans le cas où il n’est pas possible d’identifier le propriétaire ou que ce 

dernier ne souhaite pas récupérer l’animal, il est transféré à la société protectrice des animaux de Vitré 

ou de Chateaubourg. 

La convention présentée régie les relations entre la commune et la SPA. 

Il vous est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 

 

Rapport de présentation 

L’association Familles rurales de Martigné-Ferchaud gère un accueil de loisirs pour les enfants entre 

3 et 17 ans. 

Les parents bénévoles de cette association ont demandé en 2015 à la Fédération Départementale 

Familles Rurales de les soutenir dans la gestion quotidienne du service (gestion administrative et 

fonction employeur). 

Compte tenu de son intérêt quant au fonctionnement de son service, la commune de Martigné-

Ferchaud contribue financièrement à celui-ci et met à disposition gratuitement les locaux d’accueil des 

enfants, rue de Gourden. 

Cette convention initiale arrive à son terme le 31/12/2016. 

Il vous est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention tripartite reconduisant le 

partenariat entre la commune, l’association Familles Rurales de Martigné-Ferchaud et de la fédération 

départementale Familles rurales pour une année. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention tripartite avec l’association Familles rurales de 

Martigné-Ferchaud et la Fédération Départementale Familles Rurales. Voir l’annexe jointe. 

 Charge Monsieur le Maire de notifier cette décision à Monsieur le Préfet et à l’association Familles 

Rurales de Martigné-Ferchaud et de la fédération départementale Familles rurales. 

6. AUTRES DOMAINES DE COMPÉTENCES : Convention 

d’assistance technique pour le conseil en énergie 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’assistance technique pour le conseil en énergie 

avec le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine. Voir l’annexe jointe. 

 Charge Monsieur le Maire de notifier cette décision à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Président du 

Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine. 

7. AUTRES DOMAINES DE COMPÉTENCES : Création d’un  

lieu-dit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport de présentation 

 Le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine a défini un dispositif d’assistance technique aux collectivités 

dans le domaine du conseil en énergie afin de permettre de répondre aux enjeux de maitrise de l’énergie 

et de développement des énergies renouvelables. 

La mission de conseil a pour objet de conseiller et d’accompagner les communes dans la gestion 

énergétique de leur patrimoine immobilier, dans la mise en œuvre opérationnelle de leur projet, de les 

sensibiliser sur les questions énergétiques et de les orienter vers l’efficience et les démarches 

écoresponsables. 

La participation financière de la commune est calculée à hauteur de 0.35 euros par habitants (source DGF 

de l’année n-1). 

Il vous est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’assistance technique pour le 

conseil en énergie avec le conseil départemental d’Ille-et-Vilaine. 

Rapport de présentation 

La société SAS Méthaferchaud s’est installée sur le lieu-dit « Le Tertre » pour créer un site de production 

de méthanisation. Un chemin d’accès spécifique pour l’accès à l’unité a été spécialement aménagé pour 

distinguer ce site de production de l’exploitation agricole sise sur le même site. 

En accord avec l’exploitant voisin, Méthaferchaud a demandé à la commune la création d’un nom de lieu-

dit spécifique pour son installation. Les propositions transmises pour ce lieu sont : Le Bois Rocher, La 

Garenne ou La Vigne. 

Le conseil municipal est compétent pour créer des noms de lieu-dit dans le cas où l’intérêt public local le 

justifie. Le nom du nouveau lieu-dit doit trouver son origine dans la géographie ou la topographie des 

lieux. 

Il vous est donc proposé de créer le lieu-dit « Le Bois Rocher ». 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 Décide de créer le lieu-dit Le Bois Rocher. 

 De notifier cette délibération aux services concernés par cette modification (cadastre, impôts, service 

postaux…) et à la société SAS Méthaferchaud 

8. RESSOURCES HUMAINES : Création de poste 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 Décide de la création d’un emploi d’adjoint d’animation de 2ème classe à temps non complet 80% à 

compter du 1er janvier 2017 

 Dit que le régime indemnitaire applicable à cet emploi coté en catégorie C groupe 1 est le suivant : 

o Une indemnité forfaitaire de sujétion et d’expertise entre 1200 et 2880 euros par an suivant les 

critères fixés dans la délibération du 10 novembre 2016 portant définition du RIFSEEP applicable 

aux emplois communaux 

o Un complément indemnitaire entre 100 et 1200 euros par an suivant les résultats de l’évaluation 

annuelle 

 Dit que les arrêtés d’attribution individuelle seront pris par Monsieur le Maire dans les limites indiquées 

ci-dessus. 

 Dit que les crédits correspondant seront inscrits au budget principal de l’exercice 2017. 

 Charge Monsieur le Maire de notifier cette décision à Monsieur le Préfet et à Madame le receveur 

municipal. 

 

 

 

 

Rapport de présentation 

L’espace jeunes communale « Le Skwatt » de Martigné-Ferchaud propose aux jeunes, différentes 

activités ainsi que des sorties et séjours à des prix raisonnables. 

La direction de cet espace jeune est occupée par un agent dans le cadre du remplacement de la 

coordinatrice Enfance Jeunesse. 

Au vu de la permanence de cette fonction et du développement des partenariats sur le territoire 

intercommunal autour de la thématique de la jeunesse et des adolescents, il est indispensable d’identifier 

un poste de directeur (trice) de l’espace jeunes communal. 

En complément de cette fonction, le poste intègre également des fonctions d’adjoint au responsable du 

service enfance-jeunesse. 

Le poste proposé à la création est un emploi d’adjoint d’animation de 2ème classe (catégorie C) à temps 

non complet 80%. 

Il convient également d’adopter le régime indemnitaire applicable à ce poste conformément à la 

délibération générale sur le dispositif RIFSEEP adopté en conseil municipal le 10 novembre 2016. 

Ce poste est ainsi coté en catégorie C dans le groupe 1 (IFSE entre 1200 et 2880 euros par an, 

complément indemnitaire entre 100 et 1200 euros annuels) 
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9. FINANCES LOCALES : Comptabilité de stock ZAC du Bocage 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Approuve les opérations d’ordre budgétaire ci-dessus, 

 Dit que ces opérations seront inscrites au budget 2016 du budget annexe ZAC du Bocage, 

 Transmet la présente décision à M. le Préfet d’Ille-et-Vilaine et à Mme le receveur municipal. 

10. FINANCES LOCALES : Comptabilité de stock du Pôle Santé 
 

Rapport de présentation 

Comme chaque année, il convient d’arrêter la valeur du stock final des terrains à bâtir suivant le coût 

réel des travaux. 

Valeur du stock au 01/01/2016 901 260.21 € 

Travaux réalisés en 2016 (+)    0 € 

Vente de terrains et subventions (-)    0 € 

Valeur du stock au 31/12/2016 (=) 901 260.21 € 

 

Article 7135 : 901 260.21/ 901 260.21 

 

Article 3555 : 901 260.21 / 901 260.21 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les opérations d'ordre budgétaire, décrites ci-dessus, 

correspondant à la comptabilité de stock de la ZAC du Bocage. 

 

Rapport de présentation 

Comme chaque année, il convient d’arrêter la valeur du stock final des terrains à bâtir suivant le coût 

réel des travaux. 

 

Valeur du stock au 01/01/2016 156 711.57 € 

Travaux réalisés en 2016 (+)    0 € 

Vente de terrains et subventions (-)    0 € 

Valeur du stock au 31/12/2016 (=) 156 711.57 € 

Article 7135 : 156 711.57 / 156 711.57 

Article 3555 : 156 711.57 / 156 711.57 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Approuve les opérations d’ordre budgétaire ci-dessus, 

 Dit que ces opérations seront inscrites au budget primitif 2016 du budget annexe ZAC du Bocage, 

 Transmet la présente décision à M. le Préfet d’Ille-et-Vilaine et à Mme le receveur municipal. 

11. FINANCES LOCALES : Décision modificative n°7 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Décide des virements de crédits suivant sur la section d’investissement : 
 

Lignes de crédit 

De Vers Montant Objet 

2158/ONA 2184/ONA  500 euros Mobilier cantine 
 

 Dit que les crédits sont inscrits au Budget Principal de l’exercice 2016. 

12. FINANCES LOCALES : ZAC du Bocage - Décision 

modificative n°1 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Décide des virements de crédits suivant sur le budget annexe de la ZAC du bocage : 

Lignes de crédit 

De Montant  

Section de fonctionnement 

Dépenses  Chapitre 011   - 329 euros Charges  caractères générales 

Dépenses Chapitre 023  + 329 euros Virement à la section 

d’investissement 

Section d’investissement 

Recette Chapitre 021  +329 euros Virement de la section de 

fonctionnement 

Dépenses Chapitre 16  + 329 euros Emprunts 

Rapport de présentation 

En investissement : 

 Afin d’ajuster les crédits nécessaires au paiement de l’achat de mobilier de cantine à l’école publique 

« Le Jardin des Mots », il est proposé aux membres du Conseil Municipal d’approuver la modification 

des crédits d’investissement, ci-après décrite : 

¶ 2158/ONA : - 500 € (autres installations, matériel, outillage technique) 

¶ 2184/ONA : + 500€ (mobilier) 

. 

Rapport de présentation 

Le montant de l’annuité de l’emprunt est calculé suivant l’évolution des taux. La prévision faite de ce 

montant en début d’exercice est légèrement inférieure au montant du remboursement à acquitter. 

Il convient donc de faire un virement de crédit pour couvrir le paiement de l’annuité. 
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 Dit que les crédits sont inscrits au Budget Principal de l’exercice 2016. 

 Transmet copie de la présente délibération à M. Le Préfet d’Ille-et-Vilaine et à Mme le Receveur 

municipal. 

13. AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES : Déplacement du 

site de distillation 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Valide l’implantation d’un site de distillation sur le lieu-dit « La Houssaie » en remplacement du lieu-

dit « Les Gatellières ». 

 Transmet copie de la présente délibération à M. Le Préfet d’Ille-et-Vilaine. 

QUESTIONS DIVERSES 
 Regroupement de l’école - Etat de la réflexion nombre de classes (10) - Questionnement autour des 

modalités de la restauration 

 Projet des professionnels de santé : Rôle de la commune : accompagnement, soutien, financement ? 

 Proposition d’une réunion de mi-mandat dans le 2ème trimestre 2017 

 Réunions informelles – Suspension durant les fêtes de fin d’année les 24 et 31 décembre 2016 

 Programmation des réunions de commissions sur le 1er semestre 2017 

o Commissions des finances : 

 Mercredi 25 janvier 2017 

 Mardi 7 février 2017 

 Mercredi 22 février 2017 

 Mercredi 15 mars 2017 

o Réunions du conseil municipal : 

 Jeudi 2 février 2017  - (Réunion de bureau Mardi 24 janvier 2017) 

 Jeudi 9 mars 2017  - (Réunion de bureau Lundi 27 février 2017) 

 Jeudi 13 avril 2017  - (Réunion de bureau Mardi 4 avril 2017) 

 Jeudi 11 mai 2017  - (Réunion de bureau Mardi 2 mai 2017) 

 Jeudi 15 juin 2017  - (Réunion de bureau Lundi 5 juin 2017) 

 Jeudi 13 juillet 2017  - (Réunion de bureau Mardi 4 juillet 2017) 

 Le jumelage avec la commune de Miescisko fête ses 20 ans en 2017. Un séjour en Pologne aura lieu du 

25 au 29 mai 2017. 

Rapport de présentation 

La distillation d’alcool est autorisée sur le site « Les Gatellières » pour les titulaires de ce droit. 

Ce site n’est plus accessible en raison des travaux d’aménagement de l’axe Rennes-Angers. 

Contact pris avec le service des douanes, ce changement de lieu doit être approuvé par le conseil municipal.  

Il est proposé au conseil municipal de déplacer le site de distillation du lieu-dit « Les Gatellières » vers le 

lieu-dit « La Houssaie ». 

 


